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1. REINSEIGNEMENTS GENERAUX RELATIFS A LA VALEUR 

1.1 Décision d'émission 

La société PrimeEnergy Cleantech SA ("l'Emetteur") a l’intention d’émettre les obligations suivantes : 

 

A. Obligations 2.85% 2018-2022 ("Obligations O"), portant intérêts à partir du 16 avril 2018 au 

taux annuel de 2.85% divisées en obligations au porteur de CHF 10'000 nominal ; Par décision 

du Conseil d’administration datée du 8 décembre 2017.  

 

B. Obligations 3.45% 2018-2025 ("Obligations P"), portant intérêts à partir du 16 avril 2018 au 

taux annuel de 3.45% divisées en obligations au porteur de CHF 10'000 nominal ; Par décision 

du Conseil d'administration datée du 8 décembre.2017. 

 

C. Obligations 3.85% 2018-2028 ("Obligations Q"), portant intérêts à partir du 16 avril 2018 au 

taux annuel de 3.85% divisées en obligations au porteur de CHF 10'000 nominal ; Par décision 

du Conseil d'administration datée du 8 décembre.2017. 

 

1.2 Utilisation du produit net 

Le produit net des Obligations va être principalement utilisé pour financer les opérations d'achat de 

centrales solaires photovoltaïques et d’immeubles de rentabilité de l'Emetteur afin d'agrandir le parc 

énergétique et le portefeuille immobilier de l'Emetteur. 

Il est également prévu la possibilité d’utiliser les fonds levés pour rembourser de manière anticipée des 

obligations des tranches émises antérieurement par l'Emetteur. 

 

1.3 Nature de l'émission des Obligations 

L'émission des Obligations constitue une émission propre de l'Emetteur. 

1.4 Commission d'émission 

Les Obligations vont être émises avec une commission d'émission d'un maximum de 2% de la 

valeur nominale sur la tranche O 3.5% sur la tranche P et de 5% sur la tranche Q. 



Page 6 de 64 

 

2. RESTRICTIONS DE VENTES 

2.1 General 

For the purpose of these selling restrictions: (i) Bonds shall mean the Bonds as described in the 

terms and conditions of the Bonds (Conditions des Obligations) and in the modalities of the 

Bonds (Modalités), (ii) Issuer shall mean PrimeEnergy Cleantech SA, Geneva, Switzerland and 

(iii) Prospectus shall mean this Prospectus. 

No action has been or will be taken in any jurisdiction other than Switzerland by the Issuer that 

would, or is intended to, permit a public offering of the Bonds or possession or distribution of the 

Prospectus or any other offering material, in any country or jurisdiction where action for that 

purpose is required. 

2.2 United States of America and U.S. Persons  

The Issuer has represented and agreed that it has not made and will not make any application 

for listing the Bonds on an exchange outside Switzerland. 

The Bonds have not been and will not be registered under the United States Securities Act of 

1933 (the Securities Act) and may not be offered or sold within the United States of America 

(the United States) or to, or for the account or benefit of, U.S. persons except in an "offshore 

transaction" in accordance with Regulation S under the Securities Act (Regulation S).  

The Issuer has not offered or sold, and will not offer or sell any Bonds except in accordance with 

Rule 903 of Regulation S. The Issuer has confirmed that it has debt securities with an aggregate 

nominal amount of less than USD 1 billion outstanding and therefore believes that there is no 

substantial U.S. market interest (SUSMI) for its debt securities. 

Accordingly, neither the Issuer, nor any persons acting on its behalf have engaged or will engage 

in any "directed selling efforts" with respect to the Bonds, and they have complied and will comply 

with the offering restrictions requirement of Regulation S.  

Terms used in this paragraph have the meanings given to them by Regulation S. 

2.3 United Kingdom 

The Issuer has represented and agreed that: (i) it has only communicated or caused to be 

communicated and will only communicate or cause to be communicated any invitation or 

inducement to engage in investment activity (within the meaning of section 21 of the FSMA) 

received by it in connection with the issue or sale of any Bonds in circumstances in which section 

21(1) of the FSMA does not apply to the Issuer; and (ii) it has complied and will comply with all 

applicable provisions of the FSMA with respect to anything done by it in relation to such Bonds 

in, from or otherwise involving the United Kingdom. 

2.4 European Economic Area 

In relation to each Member State of the European Economic Area that has implemented the 

Prospectus Directive (each such member State, a Relevant Member State), the Issuer has 

represented and agreed that with effect from and including the date on which the Prospectus 

Directive is implemented in that Relevant Member State (the Relevant Implementation Date) it 

has not made and will not make an offer of Bonds to the public in that Relevant Member State 

other than: 

a) to any legal entity which is a qualified investor as defined in the Prospectus Directive; 

b) at any time to fewer than 100 or, if the Relevant Member State has implemented the 

relevant provision of the 2010 PD Amending Directive, 150 natural or legal persons (other 

than qualified investors as defined in the Prospectus Directive), as permitted under the 

Prospectus Directive, subject to obtaining the prior consent of the relevant bank or banks 

nominated by the Issuer for any such offer;  
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c) in any other circumstances falling within Article 3(2) of the Prospectus Directive, provided 

that no such offer shall require the Issuer to publish a prospectus pursuant to Article 3 of 

the Prospectus Directive, or supplement a prospectus pursuant to Article 16 of the 

Prospectus Directive. 

For the purposes of this provision, the expression an "offer of Bonds to the public" in relation to 

any Bonds in any Relevant Member State means the communication in any form and by any means 

of sufficient information on the terms of the offer and the Bonds to be offered so as to enable an 

investor to decide to purchase or subscribe the Bonds, as the same may be varied in that Member 

State by any measure implementing the Prospectus Directive in that Member State, and the 

expression Prospectus Directive means Directive 2003/71/EC (and amendments thereto, including 

the 2010 PD Amending Directive, to the extent implemented in the Relevant Member State), and 

includes any relevant implementing measure in each Relevant Member State, and the expression 

2010 PD Amending Directive means Directive 2010/73/EU. 

2.5 Germany 

The Issuer has represented and agreed that in accordance with the German Securities Prospectus 

Act (WpPG) it has not made and will not make an offer of Bonds to the public in Germany other 

than: 

a) addressed exclusively to qualified investors as defined in Section 2 (Nr. 6) WpPG; 

b) at any time to fewer than 150 natural or legal persons (other than qualified investors as 

defined in Section 2 (Nr. 6) WpPG); 

c) in any other circumstances falling within Section 3 (2) of the WpPG, provided that no such 

offer shall require the issuer to publish a prospectus pursuant to Section 3 of the WpPG, 

or supplement a prospectus pursuant to Section 16 of the WpPG. 

For the purpose of this provision, the expression an "offer of Bonds to the public" in relation to any 

Bonds in Germany means the communication in any form and by any means of sufficient 

information on the terms of the offer and the Bonds to be offered so as to enable an investor to 

decide to purchase or subscribe the Bonds as defined in Section 2 (Nr. 4) WpPG. 

2.6 Notes to Investors in certain other Jurisdictions 

The Bonds may not be offered, sold, resold, delivered, allotted, taken up, transferred or 

renounced, directly or indirectly, in or into jurisdictions in which it would not be permissible to 

make an offer of the Bonds. 

This Prospectus does not constitute an offer of securities for sale in, and may not be sent to any 

person in such other jurisdictions in which it would not be permissible to make an offer of the 

Bonds. 
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3. RISQUES 

Les investisseurs ayant acquis des obligations, doivent tenir compte en outre des informations 

contenues dans le présent Prospectus (le "Prospectus") des facteurs de risque mentionnés ci-

après. Chaque facteur de risque pourrait avoir un effet défavorable sur l'activité, la situation 

financière ou les résultats de l'Emetteur et/ou des sociétés du groupe de l'Emetteur (ensemble 

avec l'Emetteur le "Groupe PE") et la valeur des obligations. D'autres risques dont l'Emetteur n'a 

pas connaissance à ce jour ou qu'il considère à ce jour comme non significatif pourraient 

également affecter de manière négative l'activité du Groupe PE. L'ordre retenu ci-dessous ne 

constitue en aucun cas une indication quant à la probabilité et l'importance des différents risques 

ou de leurs effets sur l'Emetteur en cas de la réalisation d'un tel risque. Seuls les investisseurs qui 

sont à même de juger les risques dans le cadre d'un investissement en obligations et qui sont en 

mesure de supporter les pertes enregistrées devraient envisager un investissement en obligations. 

3.1 Risques relatifs au marché de centrales solaires photovoltaïques 

3.1.1 Politiques nationales et internationales de soutien 

Le développement et la rentabilité des énergies renouvelables dépendent en grande partie des 

politiques nationales et internationales de soutien à ces sources d'énergie. L'Union Européenne et 

ses principaux pays membres, ainsi que la Suisse, pratiquent depuis plusieurs années une 

politique générale de soutien actif aux énergies renouvelables, par le biais notamment d'obligations 

d'achat ou de quotas obligatoires d'énergie renouvelable imposés aux producteurs et/ou aux 

distributeurs, de tarifs d'achat de l'électricité favorables ou encore de mesures fiscales incitatives. 

Les modalités de mise en œuvre de ces politiques générales de soutien ont connu des évolutions 

différenciées au cours des dernières années, en fonction de l'évolution du cadre règlementaire 

applicable selon les pays. Le Groupe PE ne peut garantir que cette politique générale de soutien 

se poursuivra ou que les dispositifs mentionnés ci-dessus ne seront pas réduits à l'avenir. 

3.1.2 Réglementation et son évolution 

Le Groupe PE exerce son activité dans un environnement fortement réglementé. Le Groupe PE 

doit se conformer à de nombreuses dispositions législatives et réglementaires, qui diffèrent selon 

le pays d'implantation. En particulier, le Groupe PE est soumis à des réglementations 

internationales, nationales et locales strictes relatives à la construction de centrales solaires 

photovoltaïques (acquisition des terrains, obtention de permis de construire et autres autorisations) 

et à leur exploitation, notamment en matière de protection de l'environnement. Si le Groupe PE ne 

parvenait pas à se conformer à l'avenir à ces dispositions, il pourrait faire face à des retraits 

d'autorisations d'exploiter ou de raccordement aux réseaux locaux de transport et de distribution, 

ou encore être condamnés au paiement d'amendes. 

Le Groupe PE ne peut garantir que des modifications rapides et/ou importantes de la 

réglementation en vigueur n'interviendront pas à l'avenir, que ce soit à l'initiative des autorités 

compétentes, ou par suite d'une action intentée par un tiers tendant à invalider la réglementation 

en vigueur, ce qui pourrait avoir un effet défavorable sur l'activité, la situation financière et les 

résultats du Groupe PE. 

3.1.3 Fiscalité et son évolution 

La production d'électricité à partir de sources d'énergie renouvelables fait l'objet de diverses 

mesures d'aide ou d'incitation fiscale dans certains pays. Aucune assurance ne peut être donnée 

sur le fait que ces dispositifs seront maintenus à l'avenir, ou qu'ils ne subiront pas modifications, 

ce qui pourrait avoir un effet défavorable sur l'activité, la situation financière et les résultats du 

Groupe PE. 
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3.1.4 Obtention, renouvellement et maintien des autorisations 

La construction d'une centrale solaire photovoltaïque nécessite notamment l'obtention 

d'autorisations d'exploiter et de permis de construire. Ces formalités doivent être réalisées auprès 

de diverses autorités nationales et locales. La multiplicité des administrations compétentes peut 

rendre longue et complexe l'obtention des autorisations et des permis correspondants. Les 

procédures d'obtention des autorisations d'exploiter et des permis de construire différent d'un pays 

à l'autre. En outre, pour les centrales solaires photovoltaïques existantes, bien que le Groupe PE 

porte une grande attention à leurs conditions d'exploitation, le renouvellement ou le maintien des 

autorisations nécessaires pour leur exploitation pourrait être remis en cause, notamment si le 

Groupe PE ne se conformait pas aux dispositions de ces autorisations. Le défaut d'obtention de 

permis de construire ou d'autorisations d'exploiter pour les sites en cours de développement ou 

l'absence de renouvellement ou de maintien de tels permis et autorisations obtenus par le Groupe 

PE pour ses sites existants pourraient avoir un effet défavorable significatif sur l'activité, la situation 

financière ou les résultats du Groupe PE. 

3.1.5 Disponibilité des sites 

L'implantation des centrales solaires photovoltaïques du Groupe PE doit prendre en compte 

diverses contraintes, notamment les contraintes topographiques, les servitudes diverses, les 

capacités de raccordement au réseau électrique local ou encore les contraintes 

environnementales diverses liées notamment à la proximité d'habitations ou de sites sensibles ou 

protégés en application de dispositions légales ou réglementaires locales. De plus, l'implantation 

de centrales solaires photovoltaïques ne peut être effectuée que dans les régions bénéficiant de 

conditions climatiques favorables. De ce fait, le nombre de sites d'implantation disponibles pour 

ces implantations est nécessairement limité. Si les contraintes d'implantation devaient se renforcer 

et/ou si le Groupe PE de l'Emetteur n'était pas en mesure de trouver les sites disponibles 

nécessaires pour le développement de son parc de centrales solaires photovoltaïques, cela 

pourrait avoir un effet défavorable significatif sur son activité sa situation financière. 

3.1.6 Evolutions technologiques 

Le marché des énergies renouvelables est un marché sur lequel la technologie évolue rapidement. 

Dans le secteur du solaire photovoltaïque, le développement de nouvelles filières de production, 

la recherche d'alternatives aux technologies silicium et les objectifs de réduction des coûts de 

production constituent des défis pour les acteurs du secteur. A ce titre, le Groupe PE ne peut 

garantir que les panneaux utilisés ont le rendement et la durée de vie escomptés ou que les 

producteurs de panneaux auxquels le Groupe PE est associé seront performants et compétitifs 

par rapport aux autres producteurs du marché. Afin de maintenir et d'accroitre son niveau d'activité, 

le Groupe PE doit être capable de suivre et de s'adapter à ces progrès technologiques. La difficulté 

ou l'impossibilité pour le Groupe PE de faire face aux évolutions technologiques du secteur, 

actuelles et futures, ou à avoir accès aux équipements les plus compétitifs pourrait avoir un effet 

défavorable significatif sur son activité et sa situation financière. 

3.1.7 Evolution des prix de vente de l'électricité 

Les revenus du Groupe PE générés par la vente d'électricité produite par ses centrales dépendent 

notamment du niveau des prix de vente de cette électricité. Selon les pays, les prix de vente 

peuvent être fixés par les autorités de régulation sous forme de tarifs ou résulter de prix de marché. 

Lorsqu'ils sont fixés sous forme de tarifs ils donnent généralement lieu à la conclusion d'un contrat 

de long terme. La fixation des tarifs peut donner lieu à des recours administratifs ou contentieux 

susceptibles de retarder leur application, voire de les annuler. 

3.1.8 Comparaison au coût de l'électricité issue des autres sources d'énergie 

La demande de centrales solaires photovoltaïques dépend, entre autres, du coût de l'électricité 

produite à partir de ce type d'énergie comparé à celui de l'électricité produite à partir d'autres 
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sources d'énergie. Le coût de l'électricité produite à partie d'énergies renouvelables varie 

principalement en fonction du coût de construction, de financement et de maintenance sur le site 

de production concerné ainsi que des conditions climatiques. Les conditions d'accès à un 

approvisionnement en pétrole, charbon, gaz et autres énergies fossiles ainsi qu'en uranium sont 

des facteurs clés qui déterminent l'intérêt du recours aux autres énergies, plutôt qu'aux énergies 

renouvelables. Cependant, les perspectives de développement des énergies renouvelables ne 

sont pas exclusivement liées à leur compétitivité économique par rapport aux autres sources 

d'énergies. Les principales sources d'énergies concurrentes des énergies renouvelables sont le 

pétrole, le charbon, le gaz et l'énergie nucléaire. Une dégradation de la compétitivité de l'électricité 

issues des énergies renouvelables en termes de prix de production ou la mise en œuvre de progrès 

technologiques concernant d'autres sources d'énergie, la découverte de nouveaux gisements 

importants de pétrole, gaz ou charbon ou encore une diminution des prix du pétrole, du gaz et du 

charbon, pourrait provoquer un ralentissement, voire une diminution, de la demande d'énergie 

renouvelable, ce qui pourrait avoir un effet défavorable significatif sur l'activité, la situation 

financière et les résultats du Groupe PE ainsi que sur sa capacité à réaliser ses objectifs. 

3.1.9 Concurrence d'autres producteurs d'électricité 

Le Groupe PE fait face à une concurrence importante qui pourrait encore s'intensifier à l'avenir. 

Dans le secteur des énergies renouvelables, la concurrence s'exerce essentiellement sur l'accès, 

à des sites d'implantation disponibles, la performance des sites de production, la qualité des 

technologies utilisées et les prix pratiqués. Bien que le Groupe PE porte une grande attention à 

des différents paramètres, certains de ses concurrents ont une expérience plus ancienne dans ce 

secteur et disposent d'une image de marque et de ressources financières, techniques ou humaines 

plus importantes. Bien que le Groupe PE déploie d'importants efforts pour maintenir sa 

compétitivité et développer sa capacité installée, aucune assurance ne peut être donnée sur le fait 

que le Groupe PE sera en mesure de faire face à cette concurrence actuelle ou future. 

L'intensification de la concurrence dans le secteur des énergies renouvelables pourrait avoir un 

effet défavorable significatif sur l'activité, la situation financière ou les résultats du Groupe PE. 

3.2 Risques liés au marché immobilier 

3.2.1 Conjoncture / Cyclicité / abondance d'offres 

Un fléchissement de la demande des immeubles résidentiels ou commerciaux est en tout temps 

possible à la suite d'une détérioration, respectivement d'une modification des conditions cadres 

économiques ou politiques. A titre d'exemple, la réalisation de nouveaux projets de construction 

peut augmenter fortement l'offre des surfaces locatives et créer une suroffre des surfaces à louer. 

Ainsi, les biens immobiliers vacants pourraient augmenter et les revenus locatifs baisser. 

3.2.2 Concurrence 

Le Groupe PE se trouve en concurrence avec d'autres sociétés immobilières et propriétaires 

d'immeubles. La concurrence peut se modifier en tout temps au niveau national, régional et/ou 

local, par exemple par l'apparition de concurrents étrangers. La conclusion de traités bilatéraux 

entre la Suisse et l'Union européenne ou l'assouplissement, respectivement la suppression des 

restrictions liées à l'acquisition de propriétés immobilières par des personnes à l'étranger (Loi 

fédérale sur l'acquisition d'immeubles par des personnes à l'étranger, LFAIE ou Lex Koller) peut 

donner lieu à une ouverture du marché aux acteurs étrangers, ce qui peut induire une 

augmentation significative de la demande d'immeubles suisses et/ou de projets de développement 

et donc un renforcement de la concurrence. Les nouveaux ou les concurrents existant du Groupe 

PE disposent pour certains de ressources importantes ou ont de faibles coûts d'exploitation, ce qui 

procure un avantage concurrentiel. En outre, la concurrence peut être influencée, par le biais de 

la modification des conditions cadres économiques ou politiques, comme par exemple une 

initiative populaire luttant contre la surpopulation. Ladite modification pourrait induire une plus 
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faible demande de biens immobiliers et ainsi renforcer la concurrence existante entre les acteurs 

du marché. Une concurrence renforcée peut avoir un effet défavorable sur les perspectives de 

développement du Groupe PE ainsi que sa situation patrimoniale, financière et sa rentabilité. 

3.2.3 Revenus locatifs 

Les revenus locatifs sont soumis à des variations qui résultent des modifications des loyers du 

marché, des détériorations de la solvabilité des locataires, du taux de logements vacants et 

d'autres facteurs relatifs à la location. De plus, il n'est pas possible de prévoir si les contrats arrivant 

à expiration pourront être renouvelés aux mêmes conditions. La pleine location ne peut être 

garantie. Outre la perte du loyer, le Groupe PE doit également supporter les coûts qui seraient en 

cas de location répercutés sur les charges des locataires. En sus, le Groupe PE peut être tenue, 

en cas de résiliation du contrat de bail, d'indemniser le locataire pour des frais de rénovation. La 

formulation des contrats de bail à loyer, par exemple en ce qui concerne l'indexation et 

l'échelonnement des loyers, l'entretien, les investissements du locataire, les charges ou les 

clauses de prolongation, peut s'avérer sujette à interprétation, pas claire ou incomplète, de telle 

sorte que le Groupe PE ne puisse pas faire valoir, à l'égard des locataires, des prétentions 

financières existantes ou convenues contractuellement. 

La solvabilité du locataire peut avoir une influence significative sur les revenus locatifs et par 

conséquent sur l'évaluation immobilière. En effet, la perte d'un ou de plusieurs des locataires 

importants peut, au tous cas à court terme, aboutir à une baisse importante des recettes. De plus, 

des coûts peuvent intervenir en cas de changement de locataire en raison des exigences 

spécifiques d'aménagement, ce qui peut compliquer la relocation. 

3.2.4 Évaluation immobilière 

L'évaluation d'un bien immobilier dépend d'un nombre important de facteurs et se base sur des 

hypothèses qui certes reposent sur des valeurs empiriques et des observations effectuées sur le 

marché mais qui sont notamment soumises à une certaine subjectivité dans le cadre de 

l'appréciation de l'évaluateur. Alors que l'évaluation d'un bien immobilier intervient un jour 

spécifique, le prix s'apprécie selon l'offre et la demande au jour de l'éventuelle vente. Cela présente 

le risque que les valeurs présumées en cas de vente ne se réalisent pas. 

3.2.5 Facteurs d'influence liés au lieu 

Le marché de l'immobilier est soumis à des facteurs d'influence lié au lieu, de telle manière que la 

valeur d'un bien immobilier peut fortement varier d'un lieu à un autre. Ces facteurs peuvent se 

détériorer gravement dans une région pour ainsi avoir un effet négatif sur l'évaluation d'un bien 

immobilier. Il existe donc par exemple le risque de la diminution de la demande par surface 

locative, en particulier sur des segments immobiliers isolés et dans les régions isolées de la Suisse. 

3.2.6 Marché des transactions 

Le marché suisse de l'immobilier se distingue, dans une bonne situation, par une offre limitée pour 

un haut taux d'occupation des immeubles résidentiels et commerciaux. Cela a pour conséquence 

un niveau général élevé des prix, ce qui peut avoir un effet défavorable pour les demandeurs de 

tels immeubles. Malgré tout, une éventuelle vente immobilière à court terme peut selon la situation 

du marché être difficilement possible ou uniquement envisageable avec une réduction 

correspondante du prix. Il existe un risque de surchauffe du marché, car les prix de l'immobilier, 

en particulier pour les objets d'habitation, ont augmentés de façon permanente dans les dernières 

années. 

3.2.7 Autorisations de construire ou de rénover et oppositions 

La réalisation de projets de construction dépend de l'obtention dans les temps de l'autorisation de 

construire correspondante de l'autorité compétente. Le Groupe PE ne peut ni prévoir la durée de 

la procédure d'autorisation ou de l'éventuelle procédure d'opposition ni des éventuelles conditions 
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que l'autorisation peut lui imposer. Il n'est ainsi pas exclu que le projet de construction ou de 

rénovation prévu soit retardé dans le temps ou réalisé sous d'autres conditions. 

3.2.8 Développement de projets 

Plusieurs paramètres doivent être pris en ligne de compte, lors d'acquisition de biens immobiliers 

en cours de réalisation. A titre d'exemple, il convient de citer l'adéquation du prix payé pour le bien-

fonds en cours de réalisation, l'aménagement du terrain, le montant des coûts effectifs de 

construction ou la réalisation de la vente et le respect du prix de vente fixé, respectivement du 

loyer correspondant. Ces estimations peuvent a posteriori se révéler fausses, notamment parce 

que les facteurs d'implantation se modifient pendant dans les années qui suivent la réalisation du 

projet. 

3.2.9 Réalisation de projets de construction 

Dans le cadre de l'exécution de projets de construction, l'ensemble des risques sont liés à la 

planification et l'exécution des travaux. Par exemple, des dépenses supplémentaires peuvent se 

révéler nécessaires en raison d'une appréciation erronée concernant la durée et de l'étendue d'un 

projet ou pour cause de conditions géologiques spécifiques. En outre, pour diverses raisons des 

retards importants, des dépenses en matériel plus élevées ou des accidents peuvent intervenir. 

D'autres risques en lien avec la réalisation de projets de construction tels que des vices de 

construction découverts après la fin des travaux ou l'absence d'exécution d'une des entreprises 

impliquées peuvent se réaliser. Bien que le Groupe PE essaie de réduire les risques liés à la 

réalisation de projets de construction au moyen de différentes mesures telles que la conclusion de 

contrats ou d'assurances contre les risques, ces dernières peuvent se révéler insuffisantes. 

3.2.10 Location d'immeubles 

Il n'existe aucune garantie qu'après l'achèvement du projet, les surfaces locatives soient louées, 

ou que les engagements contractuels relatifs à la location soient respectés. En particulier, la 

location de surfaces commerciales dépend essentiellement de la recherche fructueuse d'un 

locataire initial. En outre, les couts de déconstruction/modification de certains aménagements 

spécifiques au locataire peuvent dépasser les coûts budgétés.  

3.2.11 Financement / Evolution des taux d'intérêts 

L'activité du Groupe PE dans le domaine immobilier nécessite des moyens financiers appropriés. 

Le Groupe PE dépend en particulier de certaines mesures relatives à l'accès aux capitaux propres 

et aux capitaux étrangers. Il n'existe pas de garantie que l'accès à suffisamment de capital propre 

et étranger soit assuré. Ainsi, l'accès aux capitaux propres peut être limité ou rendu impossible en 

raison de la situation du marché des capitaux, des besoins actuels des investisseurs, pour cause 

de dispositions légales (par. ex. Lex Koller) ou du résultat opératif du Groupe PE. Pour ce qui est 

des capitaux étrangers, une modification de la politique des crédits d'un institut financier peut avoir 

une influence négative sur le refinancement du Groupe PE. En outre, la modification des taux 

d'intérêts, en particulier celle des taux hypothécaires peut conduire à la multiplication des coûts de 

financement et à une détérioration du résultat. 

3.2.12 Risques liés à l'environnement / sites pollués 

Les sites, qui au sens la législation sur la protection sur l'environnement sont pollués, peuvent avoir 

un effet défavorable sur l'activité du Groupe PE. Les biens immobiliers peuvent être pollués. Les 

lieux dont le caractère pollué, la contamination ou la diminution substantielle de valeur n'étaient 

pas reconnaissables ou n'étaient pas encore découverts au moment de l'achat et de l'évaluation 

peuvent avoir un effet négatif sur la situation financière ou les résultats du Groupe PE. Les frais 

d'assainissement peuvent tant pour les cas où la situation était connue que ceux où elle était 

inconnue se révéler plus élevés que prévu. La contamination des sols ou des immeubles avec des 
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substances polluantes peuvent retarder ou augmenter le prix de la réalisation de nouveaux travaux 

(nouvelle construction, transformation, élargissement). 

3.3 Risques liés à l'activité de la société 

3.3.1 Gestion des risques 

L'Emetteur met en service un système de contrôle interne (SCI) qui suit une approche selon les 

risques (concentration axée sur les risques et contrôles fondamentaux). Le développement de 

structures internes appropriées d'organisations, de surveillance des risques tout comme de gestion 

des risques permettant de reconnaître à un stade précoce des défaillances constitue un défi 

permanent pour l'Emetteur. Si des lacunes ou des défauts devaient se réaliser au cours des 

activités de l'Emetteur dans le cadre des systèmes existants d'organisation, de surveillance des 

risques, et de gestion des risques, cela pourrait avoir pour conséquence que des risques, 

tendances, et défaillances ne soient pas détectés en temps utile. 

3.3.2 Gestion de la croissance et financement 

Afin de réaliser sa stratégie commerciale, le Groupe PE nécessite des ressources financières 

considérables. Si et dans quelles mesures le Groupe PE réussira à générer les moyens suffisants 

s'évalue principalement en fonction de la situation commerciale et financière du Groupe PE y 

compris les liquidités disponibles et les résultats du Groupe PE. Le Groupe PE ne peut garantir 

qu'il sera en mesure de disposer des financements nécessaires (fonds propres et/ou fonds 

étrangers) dans tous les cas en temps voulu, de manière suffisante, et/ou de les obtenir à des 

conditions acceptables. Cela pourrait conduire le Groupe PE à ne pas pouvoir réaliser des 

investissements importants et éventuellement à devoir adapter sa stratégie commerciale. 

De telles circonstances pourraient, seules ou en combinaison, avoir un effet défavorable significatif 

sur la position concurrentielle du Groupe PE et sur l'activité, la situation financière et/ou les résultats 

du Groupe PE. 

3.3.3 Mise en œuvre de la stratégie commerciale 

Le Groupe PE ne peut donner aucune garantie que les mesures pour la mise en œuvre de la 

stratégie commerciale décrites sous le chapitre Activités du Groupe de l'Emetteur aboutiront ou 

pourront être réalisées en respectant le budget. Cela pourrait également avoir un effet défavorable 

sur l'activité, la situation financière ou les résultats du Groupe PE. 

3.3.4 Litiges  

Des risques juridiques et réglementaires importants peuvent résulter de l'activité du Groupe PE. 

En principe, il peut être attendu que l'activité du Groupe PE donne lieu à des litiges.  

Les risques juridiques et les risques de défaillance pourraient avoir un effet défavorable sur 

l'activité, la situation financière ou les résultats du Groupe PE. 

3.3.5 Dépendance vis-à-vis des clients importants 

Le Groupe PE est au bénéfice de contrats de rachat d’électricité avec les distributeurs nationaux 

ou cantonaux. Ses contrats ont une durée minimum de 20 ans et maximum de 25 ans. Le business 

model du Groupe PE est essentiellement basé sur les conditions cadres de ses contrats, tant par 

leur durée que par les prix fixés du courant électrique. Cette réalité fixe une dépendance non 

négligeable quant à la viabilité des projets financés. En particulier la modification négative des dits 

contrats par une loi mettrait en péril le modèle d’affaire. 

La perte de clients importants ou un changement défavorable dans les rapports avec des clients 

importants pourrait avoir un effet défavorable sur l'activité, la situation financière ou les résultats du 

Groupe PE. 
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3.3.6 Dépendance vis-à-vis des fournisseurs et à la disponibilité des équipements et matières premières 

Le Groupe PE exerce, entre autres, une activité de construction, d'exploitation et de maintenance 

de centrales solaires photovoltaïques. Cette activité nécessite la livraison et le montage de nombreux 

équipements techniques, que seul un nombre limité de fournisseurs peut livrer au Groupe PE. 

L'achat d'équipements est principalement réalisé auprès des fournisseurs assurant également la 

maintenance à long terme de ces équipements. Bien qu'à ce jour l'offre couvre largement la 

demande, le Groupe PE ne peut garantir que certains fournisseurs ne rencontreront pas à l'avenir 

des difficultés à répondre aux demandes du Groupe PE ou ne privilégieront pas certains autres 

acteurs du marché. Toute augmentation des prix, tout retard des principaux fournisseurs du Groupe 

PE dans l'exécution de leurs engagements et toute incapacité à faire face à leurs engagements, 

toute impossibilité de commander les composants et équipements nécessaires à la construction des 

centrales solaires photovoltaïques ou à la non-conformité de ses composants et équipements aux 

attentes du Groupe PE pourraient nuire au calendrier de réalisation et à la rentabilité économique 

de ses projets, et ainsi avoir un effet défavorable significatif sur son activité, sa situation financière 

ou ses résultats ou sur sa capacité à réaliser ses objectifs. 

3.3.7 Raccordement aux réseaux de transport et de distribution 

L'implantation d'une centrale électrique nécessite un raccordement au réseau national de transport 

ou de distribution d'électricité pour acheminer et livrer l'électricité produite. La possibilité ou non 

d'implanter un site de production à un endroit déterminé dépend donc étroitement des facultés de 

raccordement aux réseaux de transport et de distribution. Les sites disponibles d'implantation de 

centrales étant parfois situés à une certaine distance de réseaux de transport ou de distribution, le 

Groupe PE ne peut donner aucune assurance qu'il obtiendra les raccordements suffisants au 

réseau, dans les délais et coûts envisagés, pour l'implantation de ses futures centrales. En outre, 

les réseaux de transport et de distribution pourraient subir des congestions, des incidents ou encore 

des interruptions de fonctionnement et les gestionnaires de ces réseaux pourraient ne pas 

respecter leurs obligations contractuelles de transport ou de distribution ou résilier les contrats 

correspondants. De tels évènements pourraient avoir un effet défavorable significatif sur l'activité, 

la situation financière ou les résultats du Groupe PE ainsi que sur sa capacité à réaliser ces 

objectifs. 

3.3.8 Atteintes à l'environnement 

Dans le cadre de ses activités, le Groupe PE exploite des sites de production d'énergie qui peuvent 

entrainer des gênes et des nuisances pour la population, la faune, la flore et plus généralement la 

nature environnante ou être à l'origine d'accidents corporels ou industriels ou d'impacts 

environnementaux et sanitaires. Aucune garantie ne peut être donnée par le Groupe PE sur le fait 

que ses sites de production d'énergie ne seront pas la source de pollution, de nuisances ou de 

dommages environnementaux ou corporels. En outre, une agression ou un acte de malveillance, 

de sabotage ou de terrorisme commis sur les sites de production du Groupe PE pourrait avoir des 

conséquences telles que dommages aux personnes et aux biens, pollution ou encore interruption 

de l'exploitation. En cas de survenance de tels évènements, la responsabilité du Groupe PE pourrait 

se trouver engagée en réparation des dommages ou préjudices causés sur ses sites de production. 

La mise en jeu de la responsabilité du Groupe PE en matière environnementale pourrait avoir un 

effet défavorable significatif sur l'activité, la situation financière ou les résultats du Groupe PE. 

3.3.9 Influence dominante de l'actionnaire unique 

L'ensemble des actions de l'Emetteur sont détenues par Bargella Invest SA dont Monsieur Laurin 

Faeh est l'actionnaire unique. Dans la mesure où les intérêts des obligataires diffèrent de ceux de 

l'actionnaire unique, l'influence dominante de l'actionnaire unique pourrait avoir un effet défavorable 

sur l'activité du Groupe PE. 
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3.4 Risques liés aux Obligations 

3.4.1 Risques du marché 

Considérant que les Obligations ne seront pas cotées en bourse, il existe un risque considérable 

qu'un marché actif et liquide ne se développe ou ne se maintienne pas. La liquidité du marché est 

influencée par divers facteurs, tels que le nombre d'obligations, le marché d'obligations similaires 

ou l'intérêt des autres acteurs du marché de vendre et acheter les obligations. Un marché non 

liquide pourrait avoir un effet défavorable sur la négociabilité et les prix des Obligations. 

3.4.2 Volatilité du prix des Obligations 

Le prix auquel les Obligations sont négociées dépend de divers facteurs qui échappent au contrôle 

du Groupe PE, tels que la volatilité des taux, des facteurs économiques généraux ou l'activité, la 

situation financière ou les résultats du Groupe PE. Ces facteurs peuvent avoir un effet défavorable 

sur le prix auquel les Obligations sont négociées et/ou sur leur volatilité. 

3.4.3 Absence de notation de crédit 

L'absence d'une notation externe de Moody’s, Standard & Poor’s, Fitch ou d'une autre agence de 

notation pourrait pour les Obligataires rendre plus difficile la comparaison des Obligations avec 

d'autres obligations ou la prise de connaissance de changements défavorables concernant la 

solvabilité de l'Emetteur. Il peut être présumé que les présentes Obligations seraient qualifiées 

selon la terminologie des agences de notation de "subinvestment grade" ou "speculative grade". 

3.4.4 Obligations non garanties 

Les Obligations constituent des engagements non garantis de l'Emetteur et se place au même rang 

que tous les autres engagements existants et futurs non garantis et non subordonnés de l'Emetteur. 

Cela signifie également que les Obligations à l'égard de tous les engagements actuels et/ou futurs 

garantis de l'Emetteur sont dans les faits subordonnés à ces garanties. 

3.4.5 Aucune participation à l'assemblée générale  

Les Obligations n'octroient aucun droit à la participation à l'assemblée générale de l'Emetteur. Les 

Obligataires n'ont donc aucune possibilité d'avoir une influence quelconque sur les décisions de 

l'Emetteur. 

3.4.6 Risques fiscaux 

Les investisseurs ayant acquis des Obligations devraient au préalable consulter leur conseiller 

fiscal. Le rendement effectif des Obligations peut être réduit en raison des impôts encourus par 

l'investisseur. 

3.4.7 Restrictions d'investissements 

Les investisseurs ayant acquis des Obligations devraient au préalable consulter leur conseiller 

et se renseigner si l'acquisition d'obligations est soumise à des restrictions légales ou 

réglementaires, si les Obligations peuvent être soumis à un droit de gage ou si l'acquisition 

d'Obligations ou l'utilisation de celles-ci en tant que garanties sont soumises à d'autres 

restrictions (p.ex. internes). 
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4. INFORMATIONS SUR L'EMETTEUR 

4.1 Structure du Groupe 

4.1.1 Organigramme (30 juin 2017)  

  

  

CS: EUR 25'000

SAS Pitarre 

Lamarque-Pontacq / France

CS: EUR 5'000

PrimeEnergy Cleantech SA

Allschwil / Suisse

CS: CHF 3'000'000

The Real Project AG

Prime Energy Production AG

Allschwil / Suisse

CS: CHF 600'000

Prime Energy PV Nord AG

Allschwil / Suisse

CS: CHF 500'000

P.E.C. Sun-Invest GmbH 

Weil am Rhein / Allemagne

CS: CHF 2'000'000

Solar-Immo AG

Biberist / Suisse

CS: CHF 400'000

Bâle  / Suisse

100%

100%

100%

100%

100%

30%
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4.1.2 Succursales  

Pays  Nom de l'entité  Participations 

Suisse Prime Energy Production AG (antérieurement : 

Prime Energy Development AG)  

100% 

Suisse Prime Energy PV Nord AG 100% 

Allemagne P.E.C Sun-Invest GmbH 100% 

France SAS Pitarre  100% 

Suisse The Real Project AG 30% 

Suisse  Solar-Immo AG 100% 

4.2 But 

Les statuts actuels de l'Emetteur datent du 20 décembre 2016. 

La société a pour but l'engineering, le développement et l'investissement dans le secteur Cleantech sur 

le plan national et international, notamment dans le domaine des énergies renouvelables, de l'énergie 

solaire photovoltaïque, de l'énergie solaire thermique, de l'énergie éolienne, de l'énergie hydraulique tout 

comme l'achat, la vente, la gestion, l'administration et la mise en valeur de biens immobiliers et mobiliers, 

et aussi la construction de bâtiments de toute sorte. 

La société peut créer des succursales et des sociétés affiliées sur le plan national et international, tout 

comme acquérir, administrer et aliéner des participations. 

La société peut sur le plan national et international acquérir, détenir et aliéner des terrains, des droits des 

brevets, des marques, d'auteur, du design et tous les autres droits de propriété intellectuelle. 

Par ailleurs, la société peut effectuer ou participer à des financements de toute sorte pour son propre 

compte ou pour le compte de tiers et conclure des contrats de couvertures avec ou pour les filiales ou 

d'autre(s) société(s) du Groupe, même si de tels financements et contrats de couvertures sont dans 

l'intérêt exclusif de ces filiales ou d'autre(s) société(s) du Groupe. La société peut également fournir des 

services de gestion pour des filiales ou d'autre(s) société(s) du Groupe. 

La société peut effectuer toutes les opérations et prendre toutes les mesures qui lui semblent favorables 

à son but ou qui ont un lien direct ou indirect avec ce but. 

4.3 Forme juridique, informations du registre du commerce 

L'Emetteur est une société anonyme conformément au code des obligations suisse (article 620 et 

suivants CO). L'Emetteur a été constituée sous la raison sociale "Arapak AG" le 4 juin 1987 pour 

une durée indéterminée. 

Le siège et le lieu de gestion effective de l'Emetteur sont situés Ringstrasse 9, 4123 Allschwil (BL), 

Suisse. 

L'Emetteur est inscrit au registre du commerce du canton de Bâle-Campagne sous le numéro CHE-

102.420.017. 

4.4 Capital 

4.4.1 Capital-actions 

L'Emetteur a un capital-actions de CHF 3'000'000. Il est divisé en 3'000 actions au porteur de CHF 

1'000.  



Page 18 de 64 

 

4.4.2 Capital autorisé et capital conditionnel 

L'Emetteur ne dispose ni de capital autorisé ni de capital conditionnel. 

4.5 Propres droits de participation 

En date du 5 Janvier 2018, l'Emetteur ne détient ni ses propres actions ni d'autres droits de 

participation propres. 

4.6 Structure de l'actionnariat 

L'ensemble des actions sont détenues par Bargella Invest SA dont Monsieur Laurin Faeh est 

l'actionnaire unique. 
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5. ACTIVITÉS DU GROUPE DE L'EMETTEUR 

5.1 Sociétés du Groupe 

5.1.1 Prime Energy Production AG (antérieurement : Prime Energy Development AG)  

Cette société, dont le siège se trouve à Allschwil/BL, a pour but l'exploitation, l'entretien et la gestion 

de centrales solaires. Elle est propriétaire de 18 centrales solaires se situant pour l'essentiel en 

Suisse Romande et titulaire de l'ensemble des contrats y afférents. 

Cette société est une filiale détenue à 100% par l'Emetteur. 

5.1.2 Prime Energy PV Nord AG 

Cette société, dont le siège se trouve à Allschwil/BL, a pour but l’exploitation, l’entretien et la gestion 

de centrales solaires. Elle est propriétaire de 2 centrales solaires se situant en Suisse Allemande 

et titulaire de l’ensemble des contrats y afférents. 

Cette société est une filiale détenue à 100% par l'Emetteur. 

5.1.3 P.E.C Sun-Invest GmbH 

Cette société, dont le siège se situe à Weil am Rhein DE, a pour but l’exploitation, l’entretien et la 

gestion de centrales solaires. Elle est propriétaire de 3 centrales solaire se situant en Allemagne et 

titulaire de l’ensemble des contrats y afférents. 

Cette société est une filiale détenue à 100% par l'Emetteur. 

5.1.4 SAS Pitarre 

Cette société, dont le siège se trouve à Lamarque-Pontacq, a pour but l’exploitation, l’entretien et 

la gestion de centrales solaires. Elle est propriétaire de 2 centrales solaire se situant en France et 

titulaire de l’ensemble des contrats y afférents. 

Cette société est une filiale détenue à 100% par l'Emetteur. 

5.1.5 The Real Project AG 

Cette société, dont le siège se trouve à Bâle, est une société de projet liée à son immeuble unique 

: le Volta Center à Bâle. Elle gère cet immeuble et l’administre dans un but purement locatif.  

Cette société est une filiale détenue à 30% par l'Emetteur. 

5.1.6 Solar-Immo AG 

Cette société, dont le siège se trouve à Biberist, est une société de projet liée à son immeuble 

commercial unique : un immeuble commercial à Biberist avec une centrale photovoltaïque. Elle 

gère cet immeuble et l’administre dans un but purement locatif.  

Cette société est une filiale détenue à 100% par l'Emetteur. 

5.2 Activité photovoltaïque du Groupe 

5.2.1 Introduction 

Le Groupe PE développe, finance, installe et exploite des centrales solaires photovoltaïques dont 

il vend l'électricité solaire produite. A ce jour, il dispose d'un parc composé de 25 centrales solaires 

raccordées au réseau représentant une puissance de 8,11 mégawatts. Le Groupe PE est actif en 

France, Allemagne et Suisse. 

Un aperçu des centrales solaires photovoltaïques détenues par le Groupe PE est donné dans 

l'Annexe I. 
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5.2.2 Aperçu du marché et de l'environnement concurrentiel 

Suite à la catastrophe nucléaire de Fukushima en 2011, la politique énergétique de la Suisse a 

connu de nombreux changements et reste confrontée à de nombreux défis parmi lesquels figurent 

les suivants: le changement climatique et les rejets de CO2, le changement dans 

l'approvisionnement en énergie (énergies nucléaires, fossiles, et alternatives), l'augmentation des 

besoins en énergie liée à la croissance de la population, le renouvellement nécessaire des 

centrales électriques, la charge fluctuante sur le réseau liée à l'injection volatile d'énergie solaire 

et éolienne, et la congestion dans le réseau électrique très haute tension. 

Dans cette perspective le Conseil fédéral et le Parlement ont pris la décision de principe d'un 

abandon progressif de l’énergie nucléaire accompagné d'une diminution de la consommation 

d'énergie. Ces changements qui supposent une transformation radicale de la politique énergétique 

suisse ont été pris en compte lors de l'élaboration de la Stratégie énergétique 2050. Cette stratégie 

vise notamment à réduire la consommation d'électricité et d'énergie finale, à accroître la part des 

énergies renouvelables et à réduire les émissions de CO2, sans mettre en péril la sécurité 

d'approvisionnement élevée dont la Suisse a bénéficié jusqu'à présent ni le caractère peu coûteux 

de l'approvisionnement énergétique en Suisse. Il est prévu de mettre en place la Stratégie 

énergétique 2050 en deux étapes. Dans une première étape, la Confédération vise une intégration 

systématique des potentiels d'efficacité énergétique existants suivit d'une exploitation adéquate 

des potentiels existants en matière de force hydraulique et d'énergies renouvelables. Diverses 

mesures sont prévues dans le cadre des réseaux électriques. Sont notamment prévues : le 

raccordement et l'intégration du réseau suisse dans le réseau européen, la modernisation du 

réseau électrique suisse, l'utilisation de technologies intelligentes, et l'accélération des procédures 

pour délivrer les autorisations nécessaires à la construction et l'exploitation de centrales solaires 

photovoltaïques. Dans une deuxième étape, la Confédération souhaite remplacer le système 

d'encouragement existant par un système incitatif. Une réforme fiscale écologique ayant fait l'objet 

de discussions intensives en 2012 reste encore à être défini. 

De nombreux autres pays européens appellent à une réorientation de leurs politiques énergétiques 

et entendent satisfaire à l'avenir les demandes énergétiques par des énergies renouvelables au 

lieu des combustibles fossiles. De l'avis de l'Emetteur, considérant la demande croissante pour 

l'énergie solaire et les objectifs larges fixés par les législations nationales respectives, des chances 

de croissance positives existent pour l'ensemble des fournisseurs sur le marché de l'électricité 

solaire. Toutefois, le marché de la technologie des modules photovoltaïques connaît en particulier 

une concurrence très forte. N'ayant pas d'expertise dans ce domaine, le Groupe PE fait appel à 

des fabricants pour l'ensemble des composants nécessaires aux installations photovoltaïques. De 

l'avis de l'Emetteur, cette stratégie offre l'avantage de limiter les risques pour le Groupe PE liés au 

marché des fabricants tout en permettant au Groupe PE de profiter au maximum de la concurrence 

des prix entre les fabricants et de bénéficier des technologies les plus récentes et performantes. 

Le Groupe PE ne cesse d'être à la recherche de nouveaux marchés. Dès que les conditions du 

marché sont favorables, les spécialistes du Groupe PE analysent la faisabilité des projets identifiés 

et procèdent aux demandes d'autorisations nécessaires auprès des autorités compétentes. La 

phase de construction débute dès que le Groupe PE obtient le contrat de rachat de l'électricité 

solaire qui y sera produite. Une fois achevée, la centrale solaire injecte l'électricité solaire dans le 

réseau public. 

Considérant que les contrats de rachat de l'électricité sont en principe conclus pour une durée de 

20 à 25 ans, la prévision de chiffres d'affaires a tendance à être stable. A l'échéance des contrats 

de rachat, les installations continuent de produire du courant solaire qui est revendu au prix du 

marché de gros de l'électricité. 
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5.2.3 Services et produits en Suisse 

Le Groupe PE intervient dans la production d'électricité verte. A cette fin, la mise en œuvre d'une 

centrale photovoltaïque nécessite de nombreux services et produits lesquels s'articulent autour de 

quatre phases principales lesquelles sont réalisées et organisées intégralement par le Groupe PE. 

Depuis 2011, le Groupe PE s'est chargé tant du développement que de l'installation de 17 centrales 

solaires photovoltaïques en Suisse. 

Le tableau suivant présente ces quatre phases principales qui seront décrites plus en détail dans 

les sous-sections ci-dessous. 

Prospection / Création Conception / 

Développement 

Financement / 

Construction 

Exploitation / 

Maintenance 

 Recherche du site 

 Etude de faisabilité 

couvrant le site 

envisagé 

 Maîtrise du foncier 

 Démarches 

administratives 

 Calcul de la 

rentabilité et de la 

performance du projet 

 Réunion du conseil 

d'administration pour la 

prise de décision 

 Appel de fonds 

 Contrats bancaires 

 Assurances 

 Construction  

 Raccordement au 

réseau 

 Suivi des 

performances 

 Maintenance 

a.  Prospection / Création 

Dans un premier temps, le développement d'un projet de centrale solaire débute par la recherche 

de sites idéalement exposés puis la sécurisation du foncier. Les équipes du Groupe PE identifient 

un site d'implantation de la centrale photovoltaïque et concluent une promesse de bail afin de 

s'assurer de sa disponibilité.  

Il est alors procédé à des études de faisabilité et d'ensoleillement (comprenant notamment 

l'évaluation du gisement et le dimensionnement du champ solaire) afin d'évaluer les contraintes 

actuelles et potentielles du site envisagé, notamment les servitudes diverses affectant le terrain 

visé, les contraintes environnementales diverses, en particulier celles relatives à la faune et la flore. 

L'ensoleillement annuel moyen du site envisagé est le critère de sélection le plus important puisqu'il 

conditionnera le productible de la centrale photovoltaïque envisagée, soit la puissance électrique 

instantanée de la centrale. 

Sur la base de ces études préalables, le Groupe PE dresse un devis approximatif indiquant 

notamment les coûts d'investissement et la production solaire escomptée. 

b.  Conception / Développement 

Dans un deuxième temps, il est procédé à l'ensemble des démarches administratives nécessaires. 

Le Groupe PE dépose les demandes d'autorisations d'exploitation et de permis de construire 

auprès des autorités compétentes. Dès lors que les règles relatives aux installations solaires sont 

définies en Suisse sur un niveau cantonal et que certains cantons ne requièrent aucun permis pour 

de telles installations, cette phase peut varier sensiblement en fonction de la zone d'implantation 

envisagée. 

Il est parallèlement procédé à une annonce préalable de l'installation auprès du distributeur local 

puisqu'un renforcement du réseau peut s'avérer nécessaire selon la taille de l'installation. Selon la 

législation actuellement en vigueur en Suisse, cette opération est en temps normal financée par le 

distributeur qui peut refacturer ces frais à l'exploitant suisse de réseau Swissgrid. Cette annonce 

préalable est suivie d'une demande de raccordement au distributeur local d'électricité lequel est 

tenu de reprendre l'électricité solaire produite. 
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Il est également procédé à l'annonce pour la rétribution à prix coûtant du courant injecté ("RPC") 

auprès de Swissgrid. La RPC vise à compenser la différence entre le montant de la production et 

le prix du marché garantissant ainsi aux producteurs d'électricité solaire un prix qui correspond à 

leurs coûts de production. 

c.  Financement / Construction 

Dans un troisième temps, le Groupe PE se charge de lever les fonds nécessaires. Parallèlement à 

ces démarches, le Groupe PE demande des devis auprès des fournisseurs d'équipements. La 

sélection des fournisseurs s'opère sur la base de la qualité de leurs produits, du délai de livraison 

et des paramètres financiers de leurs offres. 

Le projet de centrale photovoltaïque entre alors dans une phase de construction. Le Groupe PE 

procède à la coordination des fournisseurs et assure tant un suivi constant du montage qu'un 

contrôle des matériaux utilisés. 

La phase de construction s'achève par la réalisation de tests de performance afin d'éprouver le bon 

fonctionnement de la centrale avant sa mise en service. Une inspection est alors effectuée par les 

autorités fédérales ("ESTI"). Dans ce contexte le Groupe PE fournit également un rapport de 

sécurité tout comme la documentation nécessaire relative à l'installation. Il est parallèlement 

procédé à un procès-verbal de mesure tout à un contrôle de production mensuelle d'énergie. 

d.  Exploitation / Maintenance 

Dans un quatrième et dernier temps, le Groupe PE assure l'exploitation-maintenance de la 

centrale, assurant notamment le suivi des performances des panneaux et la maintenance 

préventive et corrective. 

5.2.4 Services et produits à l'étranger 

Contrairement aux services offerts par le Groupe PE en Suisse, l'activité du Groupe PE à l'étranger 

se limite à acquérir des centrales solaires clés en main. Il ne revient donc pas au Groupe PE de 

développer la centrale et d'offrir les services liés aux diverses procédures administratives dans les 

pays respectifs. 

En Allemagne, contrairement à la Suisse, aucune conclusion de contrat de revente de l'électricité 

n'est exigée. Le droit allemand stipule notamment que l'électricité produite par une centrale solaire 

doit être rétribuée au prix fixé par la loi pendant 20 ans, et cela de façon prioritaire dans le réseau 

local. 

En France, une autorisation d'exploiter n'est nécessaire que dans la mesure où la puissance de la 

centrale solaire dépasse 12 mégawatts. Pour toute installation inférieure à ce seuil, aucune 

démarche administrative n'est nécessaire. 

5.2.5 Enjeux et initiatives stratégiques  

Considérant tant les risques liés au marché de l'énergie solaire que la volonté de l'Emetteur 

d'opérer ces sites de la façon la plus optimale, les enjeux pour le Groupe PE sont avant tout 

d'obtenir au plus vite la rétribution à prix coûtant du courant injecté (RPC) par ses centrales, de 

procéder à un raccordement plus rapide au réseau local, respectivement de conclure plus 

rapidement des contrats de revente correspondants, de détecter de nouveaux projets appropriés, 

d'augmenter la rentabilité de ses sites par une meilleure maîtrise de l'ouvrage et enfin une meilleure 

exploitation des réalisations afin d'augmenter leur efficience. 

En raison de la durée relativement importante entre la prospection de la centrale solaire jusqu'à sa 

mise en marche, l'Emetteur envisage à l'avenir d'investir majoritairement dans des centrales 

solaires clé en main en Suisse, Allemagne et en France. De cette sorte, le développement et la 

construction de centrales solaires propres devraient être limitées. De l'avis de l'Emetteur cette 
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stratégie permet la prévention de risques opérationnels lors de la construction de centrales solaires, 

un rendement sur l'investissement plus rapide et dans l'ensemble une meilleure rentabilité. 

 

Il n’y a pas de projets photovoltaïques en cours après le 30 juin 2017. 

 

5.3 Activité immobilière du Groupe 

5.3.1 Services et produits 

Le Groupe PE dispose également d'un portefeuille immobilier qui lui est propre d'une valeur nette 

comptable (valeur d'achat moins amortissements cumulés) de CHF 45,578 millions (valeur au 30 juin 

2017, dont CHF 35,630 millions sont financés par le biais d'hypothèques) comprenant notamment des 

biens immobiliers exclusivement en Suisse, dont des immeubles résidentiels ou commerciaux. Le 

Groupe PE acquiert et construit des immeubles à but locatif, et cela exclusivement en Suisse dans une 

perspective de garder ses biens à long terme. De plus, le Groupe PE détient 30% de la société The 

Real Project AG. 

Le portefeuille immobilier du Groupe PE est décrit dans l'Annexe II. 

5.3.2 Enjeux et initiatives stratégiques 

Les enjeux pour l’activité immobilière sont la gestion toujours plus rationnelle des coûts d’entretien 

et la gestion du parc d’immeubles. 

Des possibilités restreintes, mais réalistes, d’optimisation existent. Les principales pistes de 

réflexions s’orientent vers la renégociation des contrats d’assurances, de régies gestionnaires et 

de tout autre contrat lié aux immeubles. La centralisation de la gestion permettra ainsi la bonne 

négociation des contrats avec les différents partenaires. Les travaux de réfection sont également 

un poste important de dépenses nécessaires au maintien de la qualité et la pérennité des biens. 

Des discussions sont en cours pour trouver des solutions optimales et certainement plus 

intéressantes. 

Ci-après vous trouvez une brève description des projets en cours :  

 

 

 

Olten II / Unterführungsstrasse 29, Immeuble résidentiel et commercial 

La propriété est entièrement rénovée et les logements sont loués depuis le 1er octobre 2017. 

Le volume d’investissement est d’environ 3,7 millions de CHF. 

 

9 appartements pour une surface totale de 776 m2. 

1 x 4 ½ pièces 

2 x 5 pièces 

2 x studios de 31.5 m2 

2 x studios de 51.5 m2 

1 x 3 ½ pièces duplex 

1 x 4 ½ pièces duplex  

 

Surface commerciale, surface totale de 145 m2. La surface commerciale est louée depuis le 1er 

novembre 2017. 

 

Les revenus locatifs par an à pleine occupation seront de 162’456.-CHF 
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La marge brute à pleine occupation est de 4.36% 

 

Le Groupe PE entend développer un projet immobilier. Ci-après vous trouvez une brève description 

du projet en cours :  

 

Olten III, Aaraustrasse 29 

Il s’agit d’un nouveau projet de construction, un immeuble résidentiel et commercial. 

Les travaux débuteront d’ici 2020. 

Le budget d’investissement est d’environ 8 millions de CHF. 

12 appartements et un local commercial, surface totale de 1785 m2. 

Les revenus locatifs par an à pleine occupation seront d’environ 400’000.-CHF 

La marge brute à pleine occupation est de 5.00 % 

 

Ce projet est financé entièrement par la banque AKB d’Olten. 
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5.4 Emprunts obligations 

Tranche Montant ouvert 
au 30. Juin 2016 

Montant racheté Nouvelle émission Montant restant 
ouvert au 30. Juin 
2017 

Tranche A 5'430’000  30’000 5'400’000 

Tranche B 5'870’000’   5'870’000’ 

Tranche D 9'970’000   9'970’000 

Tranche E 1'760’000   1'760’000 

Tranche F 530’000   530’000 

Tranche G 3'060’000 130’000  3'190’000 

Tranche H 1'380’000   1'380’000 

Tranche I  3'690’000  3'690’000 

Tranche J  1'100’000  1'100’000 

Tranche K  1'410’000  1'410’000 

Tranche L  490’000  490’000 

 28'000’000 6'820’000 30’000 34'790’000 
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6. CONSEIL D'ADMINISTRATION, DE DIRECTION ET DE RÉVISION 

6.1 Conseil d'administration 

Les membres du Conseil d'administration sont élus pour une période de trois ans. Les administrateurs 

sont immédiatement rééligibles. 

Le 5 Janvier 2018, le Conseil d'administration de l'Emetteur se composait comme suit : 

 

Nom Fonction Entrée en fonction 

Laurin Faeh 

 

 

 

 

Président du Conseil d'administration 22.5.1987 

Khalid Belgmimi Membre du Conseil d’administration 05.8.2015 

 

6.1.1 Indications relatives aux membres du Conseil d'administration 

Laurin Faeh 

Né le 4.08.1953, de nationalité suisse. 

Laurin Faeh est conseiller en investissements financiers (IHK), entrepreneur et membre du conseil 

d’administration de toutes les sociétés du groupe ainsi que des sociétés Bargella Invest AG, 

PrimeEnergy Real Estate SA, Alvarez Real Estate AG, Aeschen Immobilien AG et Billerbeck Immobilien 

AG. En outre il est membre du comité directeur de Prime Energy Invest AG, Weil am Rhein (Allemagne).  

Khalid Belgmimi  

Né le 31.07.1978, de nationalité française. 

Khalid Belgmimi est conseiller financier, gestionnaire de fortune, et trader 

6.2 Direction générale 

Le 5 Janvier 2018, la direction générale de l'Emetteur se composait de Khalid Belgmimi. 

6.3 Adresse commerciale 

L'adresse commerciale des membres du Conseil d'administration et de la Direction générale est au 

siège de l'Emetteur. 

6.4 Organe de révision 

PricewaterhouseCoopers AG, Bâle, est l'organe de révision de l'Emetteur depuis le 20 décembre 

2016. L'adresse de l'organe de révision est St. Jakobs-Strasse 25, 4002 Bâle, Suisse.  
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7. CONDITIONS DES OBLIGATIONS 

7.1 Valeur nominale / Coupures 

Les obligations émises sont divisées en obligations au porteur de CHF 10'000 nominal ou d'un 

multiple de ce montant (les "Obligations"). 

L'Emetteur se réserve le droit, en tout temps, et sans l'accord des détenteurs d'Obligations et de 

coupons (les "Obligataires"), d'augmenter le montant des Obligations par l'émission d'obligations 

additionnelles (en ce qui concerne les modalités, le numéro de valeur, la durée restante et le taux 

d'intérêt) avec les Obligations émises initialement (la "Tranche de Base") (la "Réouverture" pour 

l'ensemble du processus). 

Dans le cas de Réouverture selon le paragraphe précédent, les obligations des tranches de 

Réouverture doivent être libérées, y compris l'intérêt couru pour la période entre la libération ou le 

terme de paiement des coupons de la Tranche de Base jusqu'à la date de paiement (libération) des 

tranches de Réouverture, pour assurer l'égalité avec la Tranche de Base. 

7.2 Forme des titres 

Les Obligations sont émises sous forme de titres au porteur. 

7.3 Intérêts 

Les Obligations portent intérêts à partir de la date définie dans les modalités relatives aux Obligations 

("Modalités" voir chiffre 8 de ce Prospectus) sous la rubrique correspondante, à un taux annuel 

défini dans les Modalités correspondantes et sont munies de coupons annuels (les "Coupons") 

payables à une date également définie dans des Modalités correspondantes. 

Les intérêts des Obligations cessent de courir à partir de la date définie dans les Modalités. 

7.4 Durée / Remboursement  

Les Obligations ont une durée fixe définie dans les Modalités correspondantes. 

L'Emetteur s'engage à exécuter les paiements sur la base des Coupons et des Obligations 

conformément aux Modalités correspondantes. 

L'Emetteur peut, en tout temps, racheter un nombre quelconque d'Obligations à des fins de 

placement ou d'amortissement. 

En cas de rachat à des fins d'amortissement, l'Emetteur publiera l'amortissement dès que possible 

conformément au chiffre 7.9 des présentes Conditions des Obligations. 

7.5  Paiements / Service des Obligations / Prescription 

L'Emetteur s'engage à payer les Coupons échus et les Obligations remboursables en faveur des 

Obligataires sans percevoir frais. Les Coupons échus sont cependant payés après déduction de 

l'impôt fédéral anticipé.  

Si la date de paiement tombe un jour férié bancaire, le paiement est exécuté le jour ouvrable 

bancaire suivant, à moins que celui-ci ne tombe le mois suivant (auquel cas la date de paiement 

tombe le jour ouvrable bancaire précédent). Aux fins des présentes Conditions des Obligations, un 

"jour ouvrable bancaire" est un jour durant lequel les guichets bancaires des banques 

commerciales à Bâle sont ouverts toute la journée et où les paiements et opérations en devises 

peuvent être normalement exécutés. 

Les Coupons se prescrivent par 5 ans et les Obligations par 10 ans après la date d'échéance 

correspondante. 

7.6  Clause Pari Passu 

Les Obligations et les Coupons constituent des dettes directes, non garanties, inconditionnelles et 

non-subordonnées de l'Emetteur et figurent au même rang (pari passu) que tous les autres 

engagements existants et futurs non garantis et non subordonnés de l'Emetteur. 
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7.7 Clause négative 

Les Obligations et les Coupons ne sont garantis ni par des valeurs patrimoniales de l'Emetteur ni 

autrement. 

Pendant toute la durée des Obligations et jusqu'à leur remboursement complet (soit jusqu'au 

moment où tous les montants en capital et intérêts auront été payés en faveur des Obligataires 

conformément au chiffre 7.4 et 7.5 des Conditions des Obligations), l'Emetteur et les Sociétés du 

Groupe s'engagent à ne constituer (i) aucune Sûreté d'ordre réel pour garantir d'autres obligations 

ou titres similaires cotés en bourse ou non et (ii) aucune Sûreté d'ordre réel pour garantir des 

Obligations financières sans faire en même temps bénéficier les Obligataires de Sûretés d'ordre 

réel ou de garanties réelles de même niveau et de même rang. 

Il convient de relever pour cette clause que (i) "Sûretés d'ordre réel" signifie un gage ou autre 

sûreté réelle, qui équivaux, du point de vue économique, à un gage; (ii) "Sociétés du Groupe" 

signifie toutes les sociétés du Groupe de l'Emetteur dans laquelle la participation de l'Emetteur au 

capital social donnant voix délibérative dépasse directement ou indirectement 50% ou dans 

lesquelles l'Emetteur occupe une position dominante pour d'autres raisons; et (iii) "Obligations 

financières" signifie l'ensemble des Dettes financières actuelles ou futures d'un montant minimal 

de CHF 500'000.- de l'Emetteur ou des Sociétés du Groupe. " Dettes financières" signifie, pour la 

présente clause, les obligations résultant des contrats de crédit ou de prêt, de garanties, de 

cautionnements pour de telles Dettes financières, d'opérations de leasing financier (à l'exception 

Obligations et autres titres similaires mentionné au chiffre 7.7), ainsi que toutes autres opérations, 

avec des parties n'appartenant pas à des Sociétés du Groupe, qui correspondraient 

économiquement à une opération de prêt. 

7.8  Demeure 

Sans préjudice des dispositions selon chiffre 7.4 des Conditions des Obligations, tout Obligataire a 

le droit d'exiger le remboursement immédiat des Obligations à leur valeur nominale (majorée des 

intérêts courus), si l'un des événements suivants ("cas de demeure") devait se produire : 

a) L'Emetteur se trouve en retard de plus de 15 jours après l'échéance pour le paiement des 

intérêts ou de la valeur nominale des Obligations ; 

b) L'Emetteur ou l'une de ses Sociétés filles importantes (telles que définies ci-dessous) est 

insolvable ; 

c) Une procédure de faillite ou de sursis concordataire est introduite à l'encontre de l'Emetteur ou 

l'une de ses Sociétés filles importantes et qu'une telle procédure de faillite ou de sursis 

concordataire n'est pas introduite dans un délai de 60 jours, ou que les créanciers de l'Emetteur 

ou de l'une de ses Sociétés filles importantes ne s'accordent pas sur un sursis concordataire. 

Dans les présentes Conditions des Obligations le terme "Sociétés filles importantes" signifie toute 

société du Groupe de l'Emetteur dans laquelle la participation de l'Emetteur au capital social 

donnant voix délibérative dépasse directement ou indirectement 50% ou dans laquelle l'Emetteur 

occupe une position dominante pour d'autres raisons et dont les actifs ou recettes représentent au 

minimum 20% des actifs ou revenus consolidés de l'Emetteur et de ses Sociétés filles, selon les 

derniers comptes consolidés de l'Emetteur. 

7.9 Notifications 

Toutes les notifications de l'Emetteur aux Obligataires sont effectuées valablement par (i) une seule 

publication dans la Feuille officielle suisse du commerce et/ou (ii) sous forme papier par la voie 

postale adressées aux Obligataires. 

7.10 Absence de cotation 

Les Obligations ne sont pas cotées en bourse.  
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7.11  Représentant de la communauté 

Les présentes Conditions des Obligations ne prévoient pas de représentant de la communauté des 

Obligataires. Les Obligataires constituent, de plein droit, une communauté des créanciers selon les 

art. 1157 ss. CO. L'assemblée des créanciers peut élire un ou plusieurs représentants de la 

communauté des créanciers (art. 1158 al. 2 CO). 

7.12  Modifications des conditions des Obligations 

L'Emetteur est en droit de modifier, en tout temps, les conditions des Obligations, sans le 

consentement des Obligataires, pour autant que ces modifications ne portent pas considérablement 

atteinte aux intérêts des Obligataires et qu'il s'agisse, selon l'Emetteur, d'une modification mineure 

ou d'une modification de nature formelle ou technique ou que la modification ait pour but de rectifier 

une erreur manifeste. 

Une telle modification engage tous les Obligataires. 

La publication d'une telle modification se fait conformément au chiffre 9 des présentes Conditions 

des Obligations. 

7.13  Changement de débiteur 

L'Emetteur peut en tout temps, sans le consentement des Obligataires, placer une autre personne 

morale (le "nouvel Emetteur") en tant que débitrice des Obligations à la place de l'Emetteur, pour 

autant que le nouvel Emetteur reprenne toutes les dettes de l'Emetteur fondées sur les Obligations 

ou y relatives et que l'Emetteur fournisse pour les dettes à reprendre par le nouvel Emetteur une 

garantie inconditionnelle et irrévocable au sens de l''article 111 CO. 

La publication d'un changement de débiteur se fait conformément au chiffre 7.9 des présentes 

Conditions des Obligations. 

7.14 Droit applicable et for juridique 

La forme, le contenu et l'interprétation des modalités des Obligations relèvent du droit suisse. 

Tout litige entre les Obligataires et l'Emetteur qui pourrait résulter des Obligations dont il est 

question dans ce Prospectus relève de la juridiction des tribunaux ordinaires du Canton de Bâle 

Campagne, le for à Arlesheim (BL), avec les possibilités usuelles de recours. 

Le paiement fait à un Obligataire reconnu comme créancier par un jugement exécutoire d'un 

tribunal suisse a effet libératoire pour l'Emetteur. 
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8. MODALITÉS DES OBLIGATIONS 

 

8.1 Modalités des Obligations O 

Montant Jusqu'à CHF 4'000'000.- 

Taux d'intérêt 2.85 % 

Echéance des 

intérêts 

Payable annuellement le 15. Avril, 

la dernière fois le 15. Avril 2022 

Prix CHF 10'000.- 

Durée 4 ans 

Libération 16.04.2018 

Remboursement 15.04.2022 

ISIN CH0397642841 

 

8.2 Modalités des Obligations P 

Montant Jusqu'à CHF 4'000'000.- 

Taux d'intérêt 3.45% 

Echéance des 

intérêts 

Payable annuellement le 15. Avril, 

la dernière fois le 15. Avril 2025 

Prix CHF 10'000.- 

Durée 7 ans 

Libération 16.04.2018 

Remboursement 15.04.2025 

ISIN CH0397642874 
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8.3 Modalités des Obligations Q 

Montant Jusqu'à CHF 4'000'000.- 

Taux d'intérêt 3.85% 

Echéance des 

intérêts 

Payable annuellement le 15. Avril, 

la dernière fois le 15. Avril 2028 

Prix CHF 10'000.- 

Durée 10 ans 

Libération 16.04.2018 

Remboursement 15.04.2028 

ISIN CH0397642957 
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9. INFORMATIONS SUR L'EVOLUTION RECENTE DES ACTIVITES 

PrimeEnergy Cleantech SA a émis au 23. Octobre 2017 deux nouvelles tranches d’emprunts 

obligataires M (taux 3.35%, échéance 23. Octobre.2022) et N (taux 3,85%, échéance 23. Octobre 

2027) chacune de CHF 6 Mio. Le montant souscrit de la tranche M se chiffre de CHF 4'920’000 et 

le montant souscrit de la tranche N se chiffre de CHF 730'000. 

 

10. INFORMATIONS SUPPLÉMENTAIRES 

10.1 Publications 

L'organe de publication de l'Emetteur est, dans les cas requis par la loi, la Feuille officielle suisse 

du commerce. Toutes les notifications de modification portant sur des droits liés aux Obligations 

tout comme toute autre notification relative aux Obligations et/ou à l'Emetteur (concernant les 

Obligations) s'effectuent conformément au présent Prospectus. 

10.2 Procédures judiciaires, arbitrales et administratives 

L'Emetteur ne fait l'objet d'aucune procédure civile, arbitrale ou administrative que pourrait 

présenter une importance essentielle pour le patrimoine ou le résultat du Groupe PE. A sa 

connaissance, l'Emetteur ne fait l'objet d'aucune menace de telles procédures. 

10.3 Confirmation négative 

Pour autant que ce Prospectus ne mentionne pas le contraire, aucune modification importante dans 

le patrimoine, la situation financière ou de négoce, ni les résultats de l'Emetteur n'est apparue 

depuis la clôture des comptes 2016/2017 (soit le 30 juin 2017). Voir les explications à ce sujet ci-

dessus sous "Informations sur l'évolution récente des activités" (Ch. 9). 

10.4 Informations sur le Prospectus 

Le présent Prospectus contient des indications ayant pour but d'informer au sujet de l'Emetteur et 

des Obligations. Il ne constitue ni une offre ni une invitation à souscrire ou à acheter les Obligations. 

Il est interdit à quiconque de communiquer des informations ou de transmettre des données 

relatives à ces Obligations qui ne sont pas contenues dans le présent Prospectus. Les informations 

ou données transmises en violation de cette règle sont réputées non approuvées par l'Emetteur. 

Tant l'émission du présent Prospectus que l'offre ou la vente des Obligations peuvent être soumis 

à des restrictions légales dans certains ordres juridiques. L'Emetteur prie les personnes qui 

prennent connaissance du présent Prospectus de se renseigner elles-mêmes sur de telles 

restrictions et de les respecter. 

Le présent Prospectus est disponible auprès de l'Emetteur en langue française et il peut être 

commandé par téléphone (+41 22 310 55 52) ou par fax (+41 22 310 55 54). 

10.5 Déclarations prospectives 

Les déclarations prospectives reproduites dans le présent Prospectus présentent le point de vue 

actuel de l'Emetteur concernant les évènements futurs potentiels. Il peut se produire certains 

évènements importants susceptibles d'entrainer une différence matérielle entre les évènements 

effectifs et les prévisions faites dans le présent Prospectus. Il est signalé aux (potentiels) 

investisseurs que toutes les déclarations prospectives contenues dans le présent Prospectus sont 

soumises à des risques et à des incertitudes et qu'il n'est pas certain que les déclarations 

prospectives se réaliseront. Différentes circonstances peuvent conduire à ce que les évènements 

qui se produisent effectivement, y compris la situation commerciale, financière et les résultats de 

l'Emetteur diffèrent considérablement de la situation prévue. 
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10.6 Dividendes 

Aucun dividende n'a été versé durant les cinq dernières années par l'Emetteur. 

10.7 Impôts 

Le paiement annuel des intérêts est soumis à l'impôt fédéral anticipé, qui s'élève actuellement à 

35% et sera déduit à l'échéance et versé par l'Émetteur à l'Administration fédérale des contributions. 

10.8 Responsabilité du Prospectus 

L'Emetteur assume la responsabilité du contenu du présent Prospectus et certifie que, à sa 

connaissance, les indications sont exactes, et qu'aucun fait important n'a été omis. 

 

Allschwil, 5 Janvier 2018 

 

PrimeEnergy Cleantech SA 

 

 

 

_____________________________ 

Laurin Faeh 

Président du Conseil d'administration 

 

 

 

 

_____________________________ 

Khalid Belgmimi 

Membre du Conseil d'administration 

 

 

  



Page 34 de 64 

 

ANNEXE I : CENTRALES SOLAIRES PHOTOVOLTAÏQUES 

 

(Note : les valeurs suivantes sont basées sur les données de l'Emetteur et n'ont pas été vérifiées.)  
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ANNEXE II: PORTEFEUILLE IMMOBILIER 

(Note: les valeurs suivantes sont basées sur les données de l'Emetteur et n'ont pas été vérifiées.) 
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ANNEXE III : INFORMATIONS FINANCIERES 

Comptes de PrimeEnergy Cleantech SA pour la période du 1er juillet 2016 au 30 juin 2017 et pour 

la période du 1er janvier 2016 au 30 juin 2016  
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